L E X D J Exporté le 13 juin 2026
Archive non officielle - Non affilié au gouvernement

Archive numérique du Journal Officiel de Djibouti

Générale colonial

Décision n° 69-1463/SG/FP constatant lareprise de ses fonctions
par un attache de préfecture de 2e classe.

n° 69-1463/SG/FP

Ministére Date de publication
MINISTERE DE LA FONCTION PUBLIQUE 10 octobre 1969
Numéro JO Date du numéro
n° 22 du 25/10/1969 25 octobre 1969

TEXTE INTEGRAL

Est constatée, pour compter du 24 septembre 1969, date de son retour dans le Territoire, la reprise de ses fonctions antérieures
de secrétaire permanent du Conseil de Gouvernement par M. Henri Sauvageot, attaché de préfecture de 2e classe, 7e échelon.
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